Licenciement en inaptitude

Par bruno, le 04/07/2011 a 15:42

Bonjour,rncomment cela se passe t'il fiancierement entre la lere visite et la 2eme visite
d'inaptitude?

Par pat76, le 05/07/2011 a 14:49

BonjourrnrnVous pouvez demandez un arrét maladie a votre médecin traitant qui se termine la
veille de la 2eme visite de reprise.

Par bruno, le 05/07/2011 a 16:50

merci pat de ce conseil
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